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Regeste

Ordonnance de classement (abus de confiance, détérioration de données, escroquerie,
gestion déloyale, violation de la LCD), décision de renvoi, irrecevabilité du recours en
matière pénale au Tribunal fédéral | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1.1
Par ordonnance du 15 septembre 2015, le Ministère public du canton de Vaud a classé la
procédure pénale dirigée contre A.________ pour abus de confiance, détérioration de
données, escroquerie, gestion déloyale et violation de la LCD au détriment de X.________,
a alloué au prévenu des indemnités au sens de l' art. 429 al. 1 let. a et b CPP et laissé les
frais de procédure à la charge de l'Etat.

E. 1.2
Le 28 janvier 2016, la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal vaudois a
partiellement admis dans la mesure où il était recevable, le recours de X.________, annulé
l'ordonnance de classement en tant qu'elle portait sur une éventuelle violation de l' art. 3 al.
1 let. b LCD et renvoyé le dossier au Ministère public afin qu'il procède dans le sens des
considérants.

E. 1.3
X.________ interjette un recours en matière pénale au Tribunal fédéral contre l'arrêt
cantonal, dont il réclame l'annulation en concluant principalement au renvoi de la cause.

E. 2.1
Le renvoi de la cause constitue une décision incidente, puisqu'elle ne met pas fin à la
procédure. Dès lors qu'elle ne porte pas sur la compétence ou sur une demande de
récusation ( art. 92 LTF ), elle ne peut faire l'objet d'un recours en matière pénale ( art. 78 ss
LTF ) qu'aux conditions de l' art. 93 al. 1 LTF , à savoir si elle peut causer un préjudice
irréparable à son destinataire ( art. 93 al. 1 let. a LTF ) ou si l'admission du recours peut
conduire immédiatement à une décision finale qui permet d'éviter une procédure probatoire
longue et coûteuse ( art. 93 al. 1 let. b LTF ).

E. 2.1.1
A juste titre, le recourant ne prétend pas subir un préjudice juridique irréparable. Dans la
procédure de recours en matière pénale, un préjudice irréparable se rapporte en effet à un
dommage de nature juridique qui ne puisse pas être réparé ultérieurement par un jugement
final ou une autre décision favorable au recourant ( ATF 137 IV 172 consid. 2.1 p. 173), en
particulier quand la décision incidente contestée ne peut plus être attaquée avec la décision



finale, en rendant ainsi impossible le contrôle par le Tribunal fédéral. En revanche, un
dommage de pur fait, comme la prolongation de la procédure ou un accroissement des frais
de celle-ci, n'est pas considéré comme irréparable ( ATF 133 IV 139 consid. 4 p. 141 et les
arrêts cités). Cette réglementation est fondée sur des motifs d'économie de procédure. En
tant que cour suprême, le Tribunal fédéral doit en principe ne s'occuper qu'une seule fois
d'un procès et cela seulement lorsqu'il est certain que le recourant subit effectivement un
dommage définitif ( ATF 135 I 261 consid. 1.2 p. 263).

E. 2.1.2
Par ailleurs, pour que les conditions prévues à l' art. 93 al. 1 let. b LTF soient réalisées, il
faut que la procédure probatoire, par sa durée et son coût, s'écarte notablement des procès
habituels, ce qui n'est pas le cas lorsque l'administration des preuves se limite à l'audition
des parties, à la production de pièces ou à l'interrogatoire de quelques témoins (arrêts
4A_162/2015 du 9 septembre 2015 consid. 2.2; 2C_1007/2014 du 28 juillet 2015 consid.
2.2.3). Le Tribunal fédéral examine librement la question de savoir si les conditions de l' art.
93 al. 1 let. b LTF sont remplies ( ATF 134 II 142 consid. 1.2.3 p. 143). En outre, cette
disposition doit faire l'objet d'une interprétation restrictive en matière pénale ( ATF 133 IV
288 consid. 3.2 p. 292). En l'occurrence, la nature du litige ne permet pas d'inférer que le
renvoi litigieux entraîne une prolongation de la procédure et des coûts importants se
distinguant notablement de ceux des procès habituels. Le recourant ne le prétend du reste
pas.

E. 2.2
Aucune des deux conditions alternatives auxquelles une décision incidente peut être
contestée en vertu de l' art. 93 al. 1 LTF n'étant réalisée, l'arrêt attaqué ne peut pas faire
l'objet d'un recours immédiat au Tribunal fédéral. Le présent recours doit par conséquent
être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée prévue par l' art. 108 al. 1 let. a LTF .

E. 3
Le recourant, qui succombe, supporte les frais de justice ( art. 66 al. 1 LTF ).
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